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CONCERNE:








	JAPON





	Commerce illicite de viande de baleine








1.	Conformément à la résolution Conf. 9.12, Commerce illicite de viande de baleine, le Gouvernement japonais a envoyé au Secrétariat les trois documents suivants (uniquement en anglais), qui avaient été soumis à la Commission baleinière internationale à sa 47e session, tenue à Dublin, Irlande, en mai 1995:





	a)	Known Smuggling Attempts of Whale Meat;





	b)	Minutes of the First Informal Meeting Relating to the Control of Trade in Whale Products; et





	c)	Result of a Readability Trial of Mitocondrial D-loop DNA Sequence of Whale Products Sold in Retail Market.





2.	Le Gouvernement japonais a prié le Secrétariat d'envoyer des copies de ces documents à toutes les Parties, pour information.





3.	Le Secrétariat remercie le Gouvernement japonais de lui avoir envoyé ces documents et prie les autres Parties de lui communiquer toutes les informations disponibles sur le commerce illicite de viande de baleine.
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